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Le 24 janvier 2022 

Cycle des Hautes études de Service public (CHESP) session 2022-2023 

Appel à candidature ouvert par le CNG 

EN BREF :  La lettre d’information n° 9 du CNG consacre une rubrique à l’appel à candidature du CHESP à 
destination des DH et des D3S. À ce jour la formation n’est pas ouverte aux DS, malgré notre demande lors du 
groupe de travail. Qu’est-ce que ce cycle de formation et comment candidater ? Les délais de candidature étant 
serrés, le SYNCASS- CFDT attire votre attention sur cette opportunité, et fait le point pour vous sur le processus.  

Qu’est-ce que le cycle des hautes études de service public ?  

Mis en œuvre en 2021 , il s’agit d’un programme de formation d’excellence à destination des cadres dirigeants issus des trois 

versants de la fonction publique et de la magistrature de l’ordre judiciaire. Les professionnels ainsi formés sont susceptibles, 

à l’issue du CHESP, de mobilité sur des fonctions de hauts dirigeants publics, toutes fonctions publiques confondues. Le 

nombre de place attribuées aux directeurs, DH et D3S, issus de la FPH est limité à 20. 

Le premier objectif de cette formation est de réunir, des cadres d’horizon divers détectés comme étant à haut potentiel, afin 

d’approfondir leur culture commune de l’action publique. 

Le deuxième objectif est décliné au travers du contenu du programme de formation, qui permet aux participants de :  

• S'enrichir et se nourrir de la diversité des auditeurs grâce aux échanges entre pairs ; 

• Envisager l’action publique sous de nouveaux angles et éclairer leur vision en échangeant avec des cadres 

issus d’horizons divers ; 

• Actualiser et approfondir leur compréhension du cadre de l’action publique, de la société civile, des réalités du terrain, 

des enjeux sociaux et environnementaux au niveau national et territorial ;  

• Interroger et mettre en jeu leurs pratiques managériales et relationnelles afin de se préparer à occuper des 

fonctions de niveau supérieur ;  

• Renforcer leurs capacités à concevoir et piloter des transformations durables dans les domaines de référence 

de l'état : transformation digitale, transition écologique ... 

Le début de la formation est prévu pour mai 2022, 18 jours de formation sont prévus avec des sessions d’une journée et 

demie ou deux jours pendant 12 mois, les modules, leurs objectifs et leur cadencement sont disponibles ici  

Quels profils de candidats ?  

Peuvent candidater les DH et D3S qui remplissent les conditions suivantes (nous attirons votre attention sur le fait que ces 

critères sont cumulatifs) :  

• Avoir 10 d’ancienneté dans le corps des DH et/ou des D3S (la date à prendre en compte est celle de la titularisation 

dans le corps, peuvent donc candidater les directeurs titularisés avant et jusqu’au 01/01/2012)  

• Être sur son poste actuel depuis plus de deux ans  

• Avoir assuré des fonctions diversifiées en termes de secteur ou de types d’établissements, afin de témoigner des 

capacités d’adaptation, de dialogue et de construction de partenariats 

• S’engager à l’assiduité à la formation, un critère fondamental de réussite du cycle  

Comment candidater ?  

Vous avez jusqu’au 4 février minuit pour envoyer votre dossier de candidature, sous couvert de votre supérieur 

hiérarchique, à l’adresse mail suivante : CNG-PORTAIL-DGD@sante.gouv.fr  
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Ce dossier se compose des éléments suivants :  

• Un CV (2 pages maximum)  

• Les trois derniers supports d’évaluation  

• Une lettre de motivation (2 pages maximum), il est important dans cet écrit d’exposer le projet professionnel et les 

attentes vis-à-vis du cycle de formation, et les contributions que le candidat pourra apporter à la transformation du 

service public 

Ce dossier sera étudié par le jury de sélection suivant :  

• Eve PARIER, Directrice générale du CNG, 

• Christel PIERRAT, Directrice générale adjointe du CNG, 

• Alban NIZOU, Chef du département de gestion des directeurs, 

• Monique CAVALIER, ancienne Directrice Générale d’ARS (et ancienne directrice d’hôpital),  

• Elisabeth de LAROCHELAMBERT, Directrice d’hôpital honoraire, ancienne secrétaire générale de l’EHESP 

• Roland OLLIVIER, IGAS honoraire, ancien directeur d’hôpital, 

• Monique RICOMES, ancienne Directrice Générale d’ARS (et ancienne directrice d’hôpital).  

L’intégralité de l’appel à candidature est disponible ici  

Rappel du calendrier :  

• Date butoir de réception des dossiers : 04/02/2022 à minuit. 

• Réunion du jury de sélection : 16/02/2022 

• Publication de la liste des candidats retenus sur le site internet du CNG : mi-mars 2022 

• Début du cycle de formation : mai 2022 

Si vous avez des questions sur la procédure et vos candidatures vous pouvez contacter : 

Pour les DH, Nathalie MARCZAK : nathalie.marczak@syncass-cfdt.fr  

Pour les D3S, Sandra FOVEZ : sandra.fovez@syncass-cfdt.fr 

Le SYNCASS-CFDT agit pour une gestion concertée des établissements et la reconnaissance des responsabilités des cadres de direction, en vue d’un 

exercice professionnel maîtrisé 
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